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REGLEMENTS GENERAUX DES CHAMPIONNATS JEUNES 

FORMULE PLATEAU (MINI-VOLLEY et VOLLEY 6x6) 

 

ENGAGEMENTS 

 

* Une équipe peut s’engager en cours de championnat, mais doit au préalable en prévenir le Comité. 

 

* Dans le cadre des clubs jeunes, le club parrain est autorisé à regrouper ses licenciés et ceux de ses clubs jeunes 

pour constituer une à plusieurs équipes. 

 

DEROULEMENENT DES PLATEAUX 

 

* Le championnat se déroule sous forme de tournois comprenant 1 à 3 poules de niveau. 

 

* La constitution des poules et l’élaboration de la formule sportive s’établiront sous la responsabilité d’un 

« référent» désigné par la Commission Sportive ou bien de l’organisateur recevant le plateau. Elles devront être 

fonction : 

- du nombre d’équipes présentes le jour du tournoi, 

- des résultats et des classements des tournois précédents 

- du niveau des équipes, 

- et du nombre de terrains disponibles. 

 

* La désignation des arbitres sera effectuée par l’organisateur de plateau (joueurs des équipes en attente ou managers). 

 

* La présence d’un responsable adulte d’équipe est obligatoire sur chaque plateau ; son nom doit être inscrit sur 

la feuille de plateau. Il doit être licencié FFVB. Exceptionnellement, un accompagnateur occasionnel et non 

licencié peut remplir ce rôle de responsable et inscrire son nom sur la feuille de plateau sans risque de pénalité. 

 

CLASSEMENTS 

 

* A l’issue de chaque tournoi, un classement sera effectué avec une attribution de points en fonction du nombre total 

d’équipes engagées dans le championnat. 

Exemple : si 10 équipes sont engagées, le 1
er

 du tournoi aura 10 points, le 2
ème

 aura 9 points,... le dernier aura 1 point. 

 

* L’équipe classée première de ce championnat est titrée Championne Départementale. 

En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points seront départagés dans l’ordre 

par : 

 - le nombre de fois auquel ils ont terminé premier d’un tournoi 

 - le nombre de fois auquel ils ont terminé deuxième d’un tournoi. 

 

* Les équipes composées d’un ou plusieurs joueurs hors catégorie seront classées mais ne pourront prétendre au titre 

départemental. 

 

REGLES SPECIFIQUES AUX PLATEAUX JEUNES 

 

* Il est interdit de toucher le filet. 

 

QUALIFICATIONS AUX FINALES REGIONALES BENJAMINS ET POUSSINS 

 
* Deux équipes maximum par club pourront s’inscrire et participer à ces qualifications. 

 

* La constitution des poules et l’élaboration de la formule sportive seront établies par la CDS, en fonction du nombre 

d’équipes engagées, des résultats et des classements des tournois précédents, du niveau des équipes et du nombre de 

terrains mis à disposition par le club organisateur. 

 

* Dans le cas de plusieurs qualifiés par comité, une seule équipe d’un même club pourra participer aux finales régionales. 

 

* En benjamin(e)s, 1 plateau sera organisé en 4x4 (Règlement officiel FFVB). Il est prévu le 09 avril 2011. 



L’équipe terminant première est qualifiée pour la finale régionale, prévue le 15/05/2011 

 

* En poussin(e)s, 1 plateau sera organisé en 2x2 (Règlement officiel FFVB) Il est prévu le 16 avril 2011. 

Les deux équipes terminant premières sont qualifiées pour la finale régionale, prévue le 21/05/2011. 

 

 



 

DEVOIR D’ACCUEIL ET DE FORMATION EN MATIERE D’EQUIPES JEUNES 

 

CODIFICATION DES RESULTATS EN MINI-VOLLEY 

 

Pour permettre aux clubs le suivi de leurs obligations durant la saison, la CDS utilisera au niveau des résultats en mini-

volley la codification suivante : 

Chiffre bleu  = * 1 équipe en benjamin (3X3 ou 4X4) composée uniquement de 3 joueurs = 0 point 

  * 1 équipe en minime (4X4) composée uniquement de 3 joueurs = 0 point 

  * 1 équipe en cadet (4X4) composée de 4 à 5 joueurs = 0 point 

 

Chiffre rouge  = * Equipe composée d’un à plusieurs joueurs hors catégorie 

 

Chiffre noir = * 1 équipe en benjamin (3X3 ou 4X4) composée de 4 à 7 joueurs = 30 points 

 * 2 équipes en benjamin (3X3) totalisant 6 joueurs = 30 points 

 * 2 équipes en benjamin (4X4) totalisant au moins 8 joueurs = 60 points 

 * 1 équipe en minime composée de 4 à 5 joueurs en championnat 4X4 = 30 points 

 * 1 équipe en minime composée de 6 à 11 joueurs en championnat 6X6 = 60 points 

 

0 = Equipe absente 

Les équipes mixtes (de deux à plusieurs clubs) ne sont pas classées. 

 

 

CAHIER DES CHARGES DE L’ORGANISATEUR DE PLATEAU 

 

Il est recommandé à l’organisateur du plateau de ne pas être en même temps le manager d’une équipe participante au 

plateau. Il doit être disponible pour superviser le plateau. Il doit être licencié FFVB. 

 

Tâches à effectuer : 

* Accueil des équipes, vérification des licences, remplissage de la feuille de plateau. L’utilisation de la feuille de 

plateau officielle est recommandée. 

* Elaboration et organisation de la formule sportive (en cas d’absence d’un « référent »). 

* Centralisation des résultats et établissement du classement. 

* Envoi de la feuille de plateau au Comité de l’Isère, avant le mardi suivant le tournoi. 

 

Ne pas oublier : 

- Les sifflets, les tablettes, les crayons et des feuilles de résultats, 

- Le balisage du terrain (antennes, scotch), 

- Les ballons d’échauffement et de match. 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

POUSSINS (2x2) 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

 

Année de naissance : 2001-2000 et 1999 (1
ère

 année de pratique ou joueurs ne pouvant constituer une 

équipe dans leur catégorie d’âge) 

 

 

Dimensions du terrain :   

 

 

 

 

 

 

Hauteur du filet : 2,00 m 

 

Nombre de joueurs : 2 (+ 1 remplaçant) 

 Une équipe peut être mixte (mais doit jouer dans le championnat masculin) 

 

Changements : Dans le cas où l’équipe possède 1 remplaçant, la règle de participation peut-être 

appliquée, c'est-à-dire qu’il y aura un changement obligatoire de joueur à chaque 

rotation à la position du serveur. 

 Dans l’autre cas, le manager peut effectuer 2 changements de joueur (libres). 

 

Service : Par en dessous (cuillère) ou en passe haute (si il y a 2 niveaux de jeu minimum). 

 Le service peut être effectué à partir des 3m (avec accord des managers) 

 Le service par au-dessus (tennis) est interdit. 

 Un même joueur ne peut exécuter plus de 3 services consécutifs, pour éviter le 

contrôle du match par un seul serveur. Il y a rotation et changement de serveur. 

 

Rotation et positions : Tous les joueurs doivent servir (chacun à leur tour). 

 La position des joueurs sur le terrain est libre. 

 Il n’y a pas de joueur arrière. 

 

Temps mort : Une équipe a droit à 2 temps morts de 30’’par set. 

 Il n’y a pas de temps mort technique. 

 

Ballon recommandé : MIKASA MGV 200 ou MOLTEN SSVP 4-200 

 

 

Dans le cas d’un accord entre tous les responsables des équipes concernées et le « référent technique », 

la CDS autorise de modifier le règlement ci-dessus, notamment si le niveau des équipes le demande. 

 

 

8 à   9 m 

4 à 4,5m 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

BENJAMINS (3x3) 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

 

 

Année de naissance : 1999-1998 et 1997 (1ère année de pratique ou joueurs ne pouvant constituer une 

équipe dans leur catégorie d’âge) 

 

Dimensions du terrain : 

 

 

 

 

Hauteur du filet : 2,10 m 

 

Nombre de joueurs : 3 (+ 2 remplaçants maximum). 

 

Changements : Dans le cas où l’équipe possède 1 à 2 remplaçants, la règle de participation peut-

être appliquée, c'est-à-dire qu’il y aura un changement obligatoire de joueur à 

chaque rotation à la position du serveur. 

 Dans l’autre cas, le manager peut effectuer 3 changements de joueurs (libres). 

 

Services : Le service doit être obligatoirement effectué par en dessous.  

 Possibilité d’une zone d’aménagement du service à 4,5 m du filet. 

 Un même joueur ne peut exécuter plus de 3 services consécutifs, pour éviter le 

contrôle du match par un seul serveur. Il y a rotation et changement de serveur 

 

Rotation et positions : Tous les joueurs doivent servir (chacun à leur tour). 

 Il n’y a pas de joueur arrière. 

 La position des joueurs sur le terrain est libre. 

 

Temps mort : Une équipe a droit à 2 temps morts de 30’’ par set. 

 Il n’y a pas de temps mort technique. 

 

Ballon recommandé : MIKASA MGV 230 ou MOLTEN SSVP 4-230 

 

Dans le cas d’un accord entre tous les responsables des équipes concernées et le « référent technique », 

la CDS autorise de modifier le règlement ci-dessus, notamment si le niveau des équipes le demande. 

 

12 m 

6 m 

Zone 

d’aménagement du 

service 4,5m 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

BENJAMINS (4x4) 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

 

 

Année de naissance : 1999-1998 et 1997 (1
ère

 année de pratique ou joueurs ne pouvant constituer une 

équipe dans leur catégorie d’âge) 
 

Dimensions du terrain : 14m x7m 
 

Hauteur du filet : 2,10 m (féminin et masculin) 
 

Nombre de joueurs : 4 (+ 2 remplaçants maximum) 

 Une équipe composée de 3 joueurs peut participer et être classée au général. 
 

Changements : Dans le cas où l’équipe possède 1 à 2 remplaçants, la règle de participation peut-

être appliquée, c'est-à-dire qu’il y aura un changement obligatoire de joueur à 

chaque rotation à la position du serveur (poste 1). 

 Dans l’autre cas, le manager peut effectuer 4 changements de joueurs (libres). 

 Cependant, le joueur en position 1 ne pourra remplacer le joueur de la position 2. 
 

Service : Un même joueur ne peut exécuter plus de 3 services consécutifs, pour éviter le 

contrôle du match par un seul serveur. Il y a rotation et changement de serveur. 
 

Rotation et positions : Le joueur poste 1 doit obligatoirement servir, il se retrouve arrière. 

 Les 4 positions des joueurs sur le terrain sont numérotées comme suit : 

 La position 1 sera celle du joueur arrière, 

 La position 2 sera celle du joueur avant droit, 

 La position 3 sera celle du joueur avant centre, 

 La position 4 sera celle du joueur avant gauche. 
 

 Positions relatives des joueurs entre eux (au moment de la frappe du ballon au 

service) : 

 Les joueurs avants, de chaque équipe, doivent se positionner dans l’ordre 2, 3, 4 

de droite à gauche du terrain (en regard du filet) 

 Le joueur arrière de l’équipe en réception doit se positionner en arrière des 3 

joueurs avants. 
 

Temps mort : Une équipe a droit à 2 temps morts de 30’’par set. 

 Il n’y a pas de temps mort technique. 

 

Ballon recommandé : MIKASA MGV 230 ou MOLTEN SSVP 4-230 

 

 

Dans le cas d’un accord entre tous les responsables des équipes concernées et le « référent technique », 

la CDS autorise de modifier le règlement ci-dessus, notamment si le niveau des équipes le demande. 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

MINIMES/CADETS (4x4) 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

 

 

Année de naissance : 1997-1996-1995-1994 
 

Dimensions du terrain : 14 à 15m x 7 à 7,5m 
 

Hauteur du filet : 2,10 m (féminin) 

 2,24 m (masculin) 
 

Nombre de joueurs : 4 (+ 2 remplaçants maximum) 

 Une équipe composée de 3 joueurs peut participer et être classée au général. 
 

Changements : Dans le cas où l’équipe possède 1 à 2 remplaçants, la règle de participation peut-

être appliquée, c'est-à-dire qu’il y aura un changement obligatoire de joueur à 

chaque rotation à la position du serveur (poste 1). 

 Dans l’autre cas, le manager peut effectuer 4 changements de joueurs (libres). 

 Cependant, le joueur en position 1 ne pourra remplacer le joueur de la position 2 
 

Service : Un même joueur ne peut exécuter plus de 3 services consécutifs, pour éviter le 

contrôle du match par un seul serveur. Il y a rotation et changement de serveur. 
 

Rotation et positions : Le joueur poste 1 doit obligatoirement servir, il se retrouve arrière. 

 Les 4 positions des joueurs sur le terrain sont numérotées comme suit : 

 La position 1 sera celle du joueur arrière, 

 La position 2 sera celle du joueur avant droit, 

 La position 3 sera celle du joueur avant centre, 

 La position 4 sera celle du joueur avant gauche. 
 

 Positions relatives des joueurs entre eux (au moment de la frappe du ballon au 

service) : 

 Les joueurs avants, de chaque équipe, doivent se positionner dans l’ordre 2, 3, 4 

de droite à gauche du terrain (en regard du filet) 

 Le joueur arrière de l’équipe en réception doit se positionner en arrière des 3 

joueurs avants. 
 

Temps mort : Une équipe a droit à 2 temps morts de 30’’par set. 

 Il n’y a pas de temps mort technique. 

 

Ballon recommandé : MOLTEN VL58L ou MIKASA VL 2001 

 

Titre Départemental : Le titre départemental minimes sera décerné à l’équipe (composée uniquement 

de minimes/benjamins sur tous les plateaux) la mieux classée au général. 

 

 

Dans le cas d’un accord entre tous les responsables des équipes concernées et le « référent technique », 

la CDS autorise de modifier le règlement ci-dessus, notamment si le niveau des équipes le demande. 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

MINIMES/CADETS (6x6) 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

 

 

Année de naissance : 1997-1996-1995-1994 
 

Dimensions du terrain : 18m x 9m 
 

Hauteur du filet : 2,10 m (Minimes filles) 

 2,24 m (Minimes garçons) 
 

Nombre de joueurs : 6 (+ 3 remplaçants maximum) 

 Une équipe composée de 5 joueurs peut participer aux tournois, cependant seuls 

2 plateaux pourront être comptabilisés. 

 

Changements : Dans le cas où l’équipe possède 1 à 3 remplaçants, la règle de participation peut-

être appliquée, c'est-à-dire qu’il y aura un changement obligatoire de joueur à 

chaque rotation à la position du serveur (poste 1). 

 Dans l’autre cas, le manager peut effectuer 4 changements par set (libres). 

 Cependant, le joueur en position 1 ne pourra remplacer le joueur de la position 2 
 

Service : Un même joueur ne peut exécuter plus de 3 services consécutifs, pour éviter le 

contrôle du match par un seul serveur. Il y a rotation et changement de serveur. 
 

Rotation et positions : L’ordre de rotation est déterminé par la formation de départ de chaque set. 
 

 Positions relatives des joueurs entre eux (au moment de la frappe du ballon au 

service) : 

 Les joueurs avants, de chaque équipe, doivent se positionner dans l’ordre 2, 3, 4 

de droite à gauche du terrain (en regard du filet) 

 Les joueurs arrières de l’équipe en réception doivent se positionner dans l’ordre 

1, 6, 5 de droite à gauche du terrain (en regard du filet). 

 Chaque joueur de la ligne avant doit être placé plus loin du filet que son avant 

correspondant (1 derrière 2, 6 derrière 3, 5 derrière 4) 
 

Temps mort : Une équipe a droit à 2 temps morts de 30’’par set. 

 Il n’y a pas de temps mort technique. 

 

Ballon recommandé : MOLTEN VL58L ou MIKASA VL 2001 

 

Titre Départemental : Le titre départemental minimes sera décerné à l’équipe (composée uniquement 

de minimes/benjamins sur tous les plateaux) la mieux classée au général. 

 

 

Dans le cas d’un accord entre tous les responsables des équipes concernées et le « référent technique », 

la CDS autorise de modifier le règlement ci-dessus, notamment si le niveau des équipes le demande. 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT PRE-REGIONAL JEUNES MASCULIN 

 
 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent le samedi, sauf si accord de l’équipe adverse. 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes doivent posséder des licences  « compétition volley-ball». 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Pré-Régionale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

• Dans les épreuves par addition de points excluant l’élimination directe, le classement s’effectue à raison de : 

rencontre gagnée = 2 points, perdue = 1 point, perdue par pénalité = 1 point (0/25-0/25/-0/25), perdue par forfait 

= 0 point (0/25-0/25/-0/25). 

• En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points sont départagés dans 

l’ordre par :  

- le quotient sets gagnés / sets perdus, sur l’ensemble des matchs. 

- le quotient points de sets gagnés / points de sets perdus, sur l’ensemble des rencontres (par phase). 

 

 

Titres Départementaux : Le titre départemental Cadets sera décerné à l’équipe (composée uniquement de 

Minimes/Cadets sur tout le championnat) la mieux classée au général. 

 

 Le titre départemental Juniors sera décerné à l’équipe (composée uniquement de 

Minimes/Cadets/Juniors sur tout le championnat) la mieux classée au général. 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT PRE-REGIONAL JEUNES FEMININ 

 
 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent le samedi, sauf si accord de l’équipe adverse. 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes doivent posséder des licences  « compétition volley-ball». 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Pré-Régionale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

• Dans les épreuves par addition de points excluant l’élimination directe, le classement s’effectue à raison de : 

rencontre gagnée = 2 points, perdue = 1 point, perdue par pénalité = 1 point (0/25-0/25/-0/25), perdue par forfait 

= 0 point (0/25-0/25/-0/25). 

• En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points sont départagés dans 

l’ordre par :  

- le quotient sets gagnés / sets perdus, sur l’ensemble des matchs. 

- le quotient points de sets gagnés / points de sets perdus, sur l’ensemble des rencontres (par phase). 

 

 

 

Titres Départementaux : Le titre départemental Cadets sera décerné à l’équipe (composée uniquement de 

Minimes/Cadets sur tout le championnat) la mieux classée au général. 

 

 Le titre départemental Juniors sera décerné à l’équipe (composée uniquement de 

Minimes/Cadets/Juniors sur tout le championnat) la mieux classée au général. 

 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT SENIORS MASCULIN 

DEPARTEMENTAL 
 

 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent en semaine (hors week-end), sauf si accord de l’équipe adverse. 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes peuvent jouer avec des licences « compétlib ». 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Départementale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

• Dans les épreuves par addition de points excluant l’élimination directe, le classement s’effectue à raison de : 

rencontre gagnée = 2 points, perdue = 1 point, perdue par pénalité = 1 point (0/25-0/25/-0/25), perdue par forfait 

= 0 point (0/25-0/25/-0/25). 

• En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points sont départagés dans 

l’ordre par :  

 - le quotient sets gagnés / sets perdus, sur l’ensemble des matchs. 

- le quotient points de sets gagnés / points de sets perdus, sur l’ensemble des rencontres (par phase). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT SENIOR MASCULIN    

PRE-REGIONAL D’ACCESSION 

 
 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent le samedi, sauf si accord de l’équipe adverse. 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes doivent posséder des licences  « compétition volley-ball». 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Pré-Régionale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

• Dans les épreuves par addition de points excluant l’élimination directe, le classement s’effectue à raison de : 

rencontre gagnée = 2 points, perdue = 1 point, perdue par pénalité = 1 point (0/25-0/25/-0/25), perdue par forfait 

= 0 point (0/25-0/25/-0/25). 

• En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points sont départagés dans 

l’ordre par :  

- le quotient sets gagnés / sets perdus, sur l’ensemble des matchs. 

- le quotient points de sets gagnés / points de sets perdus, sur l’ensemble des rencontres (par phase). 

 

REGLEMENT POUR L’ACCESSION EN REGIONAL 2 

 

* Le classement général final de la saison déterminera les équipes qui peuvent prétendre à la montée en championnat 

Régional 2.  

 

* Les équipes qui pourront prétendre à la montée en championnat Régional 2 seniors devront répondre à 3 conditions : 

 

 1- Ne pas avoir d’équipe évoluant en championnat Régional 2 seniors en position de maintien ou de descente. 

 2- Ne pas avoir d’équipe évoluant en Régional 1 en position de descente pour la saison 2011 – 2012. 

 3- Terminer dans les 4 premiers du championnat Pré-Régional 

 4- L’équipe est entièrement composée de joueurs possédant des licences « compétition volley-ball ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT SENIORS FEMININ 

DEPARTEMENTAL 
 

 

 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent en semaine (hors week-end), sauf si accord de l’équipe adverse. 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes peuvent jouer avec des licences « compétlib ». 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Départementale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

• Dans les épreuves par addition de points excluant l’élimination directe, le classement s’effectue à raison de : 

rencontre gagnée = 2 points, perdue = 1 point, perdue par pénalité = 1 point (0/25-0/25/-0/25), perdue par forfait 

= 0 point (0/25-0/25/-0/25). 

• En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points sont départagés dans 

l’ordre par :  

- le quotient sets gagnés / sets perdus, sur l’ensemble des matchs. 

- le quotient points de sets gagnés / points de sets perdus, sur l’ensemble des rencontres (par phase). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT SENIORS FEMININ      

PRE-REGIONAL D’ACCESSION 

 

 

 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent le samedi, sauf si accord de l’équipe adverse. 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes doivent posséder des licences « compétition volley-ball». 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Pré-Régionale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation des arbitres et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

• Dans les épreuves par addition de points excluant l’élimination directe, le classement s’effectue à raison de : 

rencontre gagnée = 2 points, perdue = 1 point, perdue par pénalité = 1 point (0/25-0/25/-0/25), perdue par forfait 

= 0 point (0/25-0/25/-0/25). 

• En cas d’égalité de point en fin d’épreuves, les clubs comptant un même nombre de points sont départagés dans 

l’ordre par :  - le quotient sets gagnés / sets perdus, sur l’ensemble des matchs. 

- le quotient points de sets gagnés / points de sets perdus, sur l’ensemble des 

rencontres (par phase). 

 

 

REGLEMENT POUR L’ACCESSION EN REGIONAL 2 

 

* Le classement général final de la saison déterminera les équipes qui peuvent prétendre à la montée en championnat 

Régional 2.  

 

* Les équipes qui pourront prétendre à la montée en championnat Régional 2 seniors devront répondre à 4 conditions : 

 

 1- Ne pas avoir d’équipe évoluant en championnat Régional 2 seniors en position de maintien ou de descente. 

 2- Ne pas avoir d’équipe évoluant en Régional 1 en position de descente pour la saison 2011 – 2012. 

 3- Terminer dans les 4 premiers du championnat Pré-Régional 

 4- L’équipe est entièrement composée de joueurs possédant des licences « compétition volley-ball ». 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

DEROULEMENT DU CHAMPIONNAT 4x4 SENIORS 

 

 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Pour participer à ce championnat, les équipes peuvent jouer avec des licences « compétlib ». 

 

* Une fille au minimum sur le terrain (pour les équipes mixte). 

 

* Les matchs se jouent en semaine (hors week-end). 

 

* L’équipe classée première du championnat est titrée Championne Départementale. 

 

 

DEROULEMENT 

 

Il sera fixé lors de la réunion de la CDS le 18/09/2010. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

 

REGLEMENT SPORTIF 

Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points d’écart) et 

s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

 

Le règlement est laissé à la discrétion des 2 équipes.  

Cependant voici quelques recommandations : 

 

Dimensions du terrain : 18m x 7m ou 14m x 9m ou 16m x 8m (Si les 2 équipes ne trouvent pas de terrain 

d’entente sur la dimension, c’est le club recevant qui décide en dernier ressort) 
 

Hauteur du filet : 2,24 m en féminin 

 2, 43 m en masculin 

 2, 35m en mixte 
 

Nombre de joueurs : 4 (+ 2 remplaçants maximum) 

  
 

Changements : Les changements sont libres et sont illimités 
 

Rotation et positions : La rotation des joueurs au service est obligatoire, cependant la position des 

joueurs sur le terrain est libre (pas de joueur arrière) 

 

Equipement : Les maillots numérotés ne sont pas obligatoires 

 

Arbitrage L’auto-arbitrage est possible 
 

Temps mort : Une équipe a droit à 2 temps morts de 30’’par set. 

 Temps mort technique possible 

 

 
 

 



 

DEROULEMENT DE LA COUPE DE L’ISERE 

 
 

REGLEMENT GENERAL 

 

* Les matchs se jouent en semaine (hors week-end). 

 

* .La constitution des équipes est libre. Il n’est donc pas obligatoire que les joueurs soient issus du même club. 

 

* Il n’y a pas de liste de joueur établi, n’importe quel joueur du club peut intégrer à tout moment l’équipe. 

 

* L’équipe vainqueur communique le résultat par mail au comité le lendemain matin suivant la rencontre (il n’y a pas de 

saisie internet). 

 

* L’équipe recevante envoie la feuille de match au comité. 

 

* L’équipe qui reçoit est tiré au sort (dans un premier temps), puis priorité ensuite à celle qui à le moins reçue. 

 

DEROULEMENT 

 

• La compétition se déroule selon le principe de la double élimination. 

• Chaque équipe fait au minimum 2 matchs. Quand une équipe perd 2 rencontres, elle est éliminée de la 

compétition. 

 

ARBITRAGE 

 

� Désignation de l’arbitre et du marqueur par le club recevant. 

� Pas d’indemnités. 

 

REGLEMENT SPORTIF 

• Tous les matches se jouent en 3 sets gagnants en marque continue. Les 4 premiers sets en 25 points (2 points 

d’écart) et s’il y a lieu le set décisif en 15 points (2 points d’écart). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

TARIFICATION 2010/2011 

 

 

TARIFICATION 

 

* Adhésion : 

Club Civil (1ère affiliation) : 0 € les 2 premières saisons 

Club Jeunes : 0 €  

Club Civil (Renouvellement) :   

50 licenciés et + 175 € /club 

20 licenciés et + 88 € /club 

19 licenciés et - 53 € /club 

   

* Participation au fonctionnement du Comité : 

- Pour les Clubs isérois (/licencié) 0 € Licence dirigeant 

 7,20 € Licence  compétlib 

 15,00 € Licence compétition volley-ball 

 0 € Licence compétition beach volley 

 0 € Licence détente 

 0 € Licence découverte, licence évènementielle 

 0 € Mutations 

 0 € Clubs jeunes (création) 

  8 licences jeunes gratuites pour la 1ère affiliation 

   

- Pour le Comité de Savoie : 25 € / Equipe senior  

   

* Stages de formation : 

Educateur Ecoles de volley-ball 60 € /stagiaire 

  pour les nouveaux clubs 1 stagiaire et + 

Joueurs (Sélection)  Part Club : 5 €/journée de stage/stagiaire 

Part Famille : 9 €/journée de stage 

   

Joueurs (Perfectionnement)  Part Club : 5 €/journée de stage/stagiaire 

Part Famille : 7,5 €/journée de stage 

   

* Engagement des équipes : 

Seniors Départemental 135 € / équipe (gratuit au-delà de 2 équipes du même sexe) 

Seniors Pré-régional Accession 149 € / équipe 

Pré-régional Jeunes 95 € / équipe 

Seniors 4x4 11 € / équipe 

Coupe de l'Isère 11 € / équipe 

   

Jeunes   

6x6 72 €  

4x4 / 3x3 50 €   gratuit au-delà de 2 équipes du même sexe 

2x2 34 €  

   

 



AMENDES ET DROITS 

 

 

Objet Montant RGED 

Licence non présentée ou sans photo 6€/licence Art.13 

    A partir de la 4
ème

 journée ou plateau   

   

Championnat Pré-Régional et plateaux jeunes   

Feuille de match incomplète (mal tenue ou non 

réglementaire) 

5€ Art. 6 

   

Résultat communiqué ou saisi dans les délais   

Feuille de match parvenue hors délai   

De 7 à 15 jours après la date de la rencontre  Art.17 

De 15 jours et 1 mois 15€ Art.17 

Supérieur à 1 mois 60€ et match perdu par 

pénalité 

Art.20 

Résultat communiqué ou saisi hors les délais (j+8) 20€ Art.17 

   

Résultat non communiqué plus d’un mois après la rencontre 90€ et match perdu par 

forfait  

Art.17 et Art.20 

Rencontre perdue par forfait 90€ Art.19 

Rencontre perdue par pénalité 60€ Art.19 

   

Championnat Départemental (6x6 et 4x4)   

Feuille de match non parvenue, mais résultat communiqué 

ou saisi (sans réclamation adverse) 

Pénalité sportive :  

- 1 point 

Art.17 

Feuille de match non parvenue et résultat non communiqué 

ou non saisi 

Match perdu par forfait Art.20 

   

 


